
A retourner signé et daté à : FFSCL 48 rue de la plaine   -03340 BESSAY SUR ALLIER  
 

       A faire en 2 exemplaires 

DECLARATION D’ASSOCIATION DE PROPRIETAIRES 

A RENOUVELER CHAQUE ANNEE 

Chaque associé doit être titulaire d’une AFC  

Chaque propriétaire qui possède des lévriers qui courent devra avoir une licence   

Le ou les lévriers en copropriété doivent figurer sur la présente déclaration 

d’association (Voir annexe 1). 

Les personnes soussignées : 

- 

- 

- 

- 

- 

Déclarent s’associer pour faire courir en 20…    Les lévriers inscrits en annexe 1 qui 

sont leur propriété 

Représentant de l’association auprès de la FFSCL:………………………………………… 

 

Et demandent que la désignation de propriété figure sur les programmes de la 

Fédération sous le nom de l’écurie suivante : 

Date et signatures des Propriétaires. 

 

 

 



A retourner signé et daté à : FFSCL 48 rue de la plaine   -03340 BESSAY SUR ALLIER  
 

 

ANNEXE 1 

 

Nom complet      N° de tatouage N° de livret   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RESERVE A LA FEDERATION 

Accepté      Refusé 

Le Président de la FFSCL 


